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E n mars 2020, le pape François annonçait un
synode sur la synodalité pour 2022. Dès 2015,

François exprimait son intention de se pencher sur ce
sujet. Dans un discours du 17 octobre 2015, il affirmait
: « Le chemin de la synodalité est justement celui que
Dieu attend de l’Église du troisième millénaire. » Il
expliquait alors qu’« Une Église synodale est une Église
de l’écoute, avec la conscience qu’écouter est plus
qu’entendre. C’est une écoute réciproque dans laquelle
chacun a quelque chose à apprendre. Le peuple fidèle, le
Collège épiscopal, l’Évêque de Rome, chacun à l’écoute
des autres ; et tous à l’écoute de l’Esprit-Saint, l’Esprit
de Vérité, pour savoir ce qu’il dit aux Églises. »

Que faut-il comprendre par cette expression d’Église
synodale ? L’Église catholique gagne-t-elle à être encore
plus synodale ? Qu’est-ce que l’Église synodale ?

Conciliarisme et collégialité

Le terme de « conciliarisme » renvoie à une période
troublée de l’histoire de l’Église, la fin du Grand
Schisme d’Occident au début du XVe siècle. En un mot,

les conciliaristes estimaient que le pouvoir du concile
était supérieur à celui du pape.

La notion de collégialité introduite vers 1950 par le
P. Congar O.P reprend l’idée en suggérant que le
corps des évêques est une personne morale, dotée de
prérogatives spéciales, succédant au corps des
apôtres. Elle entre au concile Vatican II avec la
Constitution Lumen gentium du 21 novembre 1964, et
elle joue le rôle de principe directeur pour le nouveau
Droit Canon de 1983. Le pape Jean-Paul II l’explique
lorsqu’il promulgue le nouveau Code : « Ces travaux
ont été faits jusqu’au bout dans un esprit
merveilleusement collégial. Or cette note de
collégialité, qui caractérise et distingue tout le
processus d’enfantement de ce nouveau Code,
correspond parfaitement au magistère et au caractère
du concile Vatican II. C’est pourquoi le Code a mis en
acte l’esprit du concile dont les documents présentent
l’Église, “sacrement universel de salut”, comme le
Peuple de Dieu, et où la constitution hiérarchique
apparaît fondée sur le collège des évêques uni à son
chef [1] ». Autrement dit, l’Église conciliaire, régie par
le Code de 1983, est une Église plus démocratique.
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L’Église synodale de François

Avec l’Église synodale, le pape François va au bout
de cette logique démocratique et égalitaire. Il invite la
hiérarchie à se mettre à l’écoute de la base. L’Église
synodale est une Église conciliaire dans le sens où le
rôle décisif est désormais donné aux différentes
assemblées : conseil presbytéral, synode diocésain,
conférences épiscopales, synode des évêques…

Cette Église synodale nous vient du concile Vatican
II, qui a cherché à mettre à jour l’Église pour la rendre
acceptable à un monde qui estime beaucoup la
démocratie. Peut-on dire que l’Église est plus
catholique parce qu’elle est plus synodale ?

L’Église catholique est-elle synodale ?

Cette tendance démocratique, si appréciée
aujourd’hui, apporte-t-elle vraiment un progrès dans
l’Église catholique ?

Le primat du pontife romain
La collégialité n’a pas la faveur de la Tradition.

Comme le notait avec humour le cardinal Ottaviani, la
collégialité n’a pour fondement scripturaire qu’une
action peu glorieuse des apôtres au moment de la
Passion : « Alors les disciples, l’abandonnant (Jésus),
s ’ e n f u i r e n t
tous[2]. » En
r e v a n c h e ,
l’Evangile est
très clair sur
l ’ a u t o r i t é
transmise à
saint Pierre : «
Tu es Pierre et
sur cette
pierre je
bâtirai mon
Eglise, et les
portes de
l’enfer ne
prévaudront
pas contre
elle[3]. » La
primauté de
l’évêque de Rome, successeur de saint Pierre, est
reconnue dès les premiers siècles de l’histoire de
l’Église.

La constitution de l’Église instituée par Notre-
Seigneur est une monarchie dont saint Pierre et ses
successeurs sont les chefs. Ces vérités ne seront mises

en doute qu’après plusieurs siècles, lorsque les
orthodoxes et les protestants éprouveront le besoin de
justifier leur révolte. Nous ne sommes pas étonnés de
retrouver le thème de la collégialité à l’heure de
l’œcuménisme. En effet, ce qui gêne les hérétiques
(protestants) et les schismatiques grecs, c’est l’autorité
du pontife romain.

La collégialité, révolution dans l’Église

Dans une page admirable de son ouvrage Iota unum,
Romano Amerio note que « ces corps de l’Église
appelés à la participation deviennent en réalité organes
de dissension et
d’indépendance
du peuple de Dieu
à l’égard de leurs
pasteurs et du
pasteur suprême.
Ce que l’on
prévoyait devoir
rejaillir de la
démocratisation
de l’Église s’est
manifesté a posteriori par les effets malheureux des
synodes nationaux… Ce qui est commun à tous les
synodes, diocésains ou nationaux, c’est leur
propension à l’indépendance et d’avoir établi des
thèses et proposé des réformes en opposition avec la
pensée déclarée du Saint-Siège, en demandant par
exemple l’ordination d’hommes mariés, la prêtrise
pour les femmes, le partage de l’Eucharistie avec les
frères séparés, l’admission aux sacrements des divorcés
bigames[4]. »

Judicieusement, il relève « la contradiction qu’il y a
entre la démocratisation et la constitution divine de
l’Église. Il y a une différence et même une opposition
entre l’Église du Christ et les sociétés civiles. Celles-ci
possèdent d’abord l’existence, et ensuite forment leur
propre gouvernement… L’Église, au contraire, ne s’est
pas formée d’elle-même, ni n’a formé son
gouvernement ; elle a été faite toute entière par le
Christ qui en a établi les lois fondamentales avant
d’appeler les fidèles… L’Église est donc une société
sans égale, où le chef est antérieur aux membres, et où
l’autorité passe avant la communauté[5]. » La
conclusion qui suit immédiatement est une
condamnation très claire du projet du pape François :
« Une doctrine, qui se fonderait sur le peuple de Dieu
démocratiquement conçu et dans le sentiment et
l’opinion du peuple de Dieu, est contraire à celle de
l’Église. »

Le 16 mai 2016, le PapeLe 16 mai 2016, le Pape François reçoit unereçoit une
�are des mains du Président du Parlement de�are des mains du Président du Parlement de

MacédoineMacédoine

Synode allemand, le 11 mars 2023



Le résultat désastreux de la doctrine de la collégialité
n’a pas mis longtemps à se manifester. L’Église devient
rapidement ingouvernable, comme l’illustre ces
quelques mots du Père de la Morandais : « Le problème
n’est pas d’obéir au pape. Qui me donne les ordres ?
C’est la collégialité des évêques. Je n’obéirai que si
l’évêque de Paris me donne cet ordre. Mais vous savez,
l’obéissance actuelle est un consensus entre les évêques
et les prêtres. Ce n’est plus comme autrefois où un
ordre était un ordre. Et je vois mal l’évêque de Paris me
dire : “Mettez-vous en clergyman”, pour la bonne raison
que cet ordre, il ne le donnera pas, car il n’a aucune
chance d’être obéi[6].»

La collégialité bouleverse, dans les principes comme
dans la pratique, la constitution divine de l’Église.

Le respect de l’opinion publique dans
l’Église

Il ne faudrait pas croire, comme le prétendait le
cardinal Suenens à l’issue du concile Vatican II, que
l’attention à l’opinion publique soit une nouveauté dans
l’Église. Romano Amerio donne une série d’exemples au
cours de l’histoire de l’Église, en commençant par la
fameuse formule des Actes des Apôtres : « Il a paru bon

au Saint-Esprit et à nous[7]. » Il rappelle qu’à Paris, au
XlIIe siècle, saint Thomas d’Aquin répondait aux
questions théologiques du petit peuple, qu’au XVIIe
siècle, les petites gens s’agitaient pour ou contre
l’immaculée conception, arrachant à leur chaire ceux qui
la combattaient. Ce qui est nouveau, c’est la force
nouvelle de l’opinion publique. Elle finit par être
considérée comme égale voire supérieure à la hiérarchie.
Et ainsi, l’Église synodale désirée par François s’écarte de
l’Église catholique fondée par Notre-Seigneur.

Le combat du Cœtus

Les difficultés que pose cette nouvelle conception de
l’Église n’ont pas laissé les Pères conciliaires indifférents.
Le P. Ralph Wiltgen estime que la collégialité fut le débat
le plus important du concile. « La lutte la plus importante
et la plus dramatique du deuxième concile du Vatican ne
fut pas celle que suscita la question de la liberté religieuse,
qui reçut un si large écho dans la presse, mais celle qui eut
pour objet la collégialité, et qui se déroula pour la plus
grande partie derrière la scène[8]. »

Les membres du Cœtus[9] seront particulièrement
vigilants sur ce point.

Le Parvis n° 136 - novembre 2023

3



Dès la deuxième session du concile, Mgr Lefebvre
intervient deux fois sur ce sujet dans l’aula conciliaire.
Dans une interview du 15 octobre 1963 accordée au P.
Wiltgen[10], il explique qu’il voit dans de puissantes
conférences épiscopales « une menace pour le magistère
et la responsabilité pastorale des évêques pris
individuellement. » En effet, « il est très difficile à un
évêque de se dissocier de la position qui a été
publiquement prise, et il se trouve simplement réduit au
silence. » Allant plus loin, il parle d’« une nouvelle sorte
de collectivisme qui envahissait l’Église, […] les évêques
perdraient toute initiative. »

Quelques jours plus tard, il explique non sans ironie :
« Si en ce concile, on le (le principe de la collégialité
juridique) découvre comme par miracle, […] il faut
logiquement affirmer, comme l’a presque affirmé l’un
des Pères : l’Église romaine s’est trompée en ignorant le
principe fondamental de sa divine constitution[11]. »

Objet de vifs débats lors de la seconde session du
concile, le texte est révisé avant la troisième session, mais
sans tenir compte des remarques du Cœtus. Mgr Staffa et
le Cœtus reprennent le combat dès le début de la
troisième session et obtiennent du pape Paul VI l’ajout de
la fameuse Nota explicativa prævia qui rappelle la doctrine
traditionnelle.

Mgr Tissier de Mallerais résume : « L’action du Cœtus
avait sauvé la primauté du pontife romain d’un péril
mortel. La Note fixait l’interprétation du texte conciliaire
dans un sens restreint, que Mgr Lefebvre admit. Elle
ferait partie intégrante de la constitution Lumen gentium,

tout en manifestant l’intrinsèque faiblesse d’un texte qui,
sans elle, est équivoque[12]. »
Conclusion

L’Église synodale de François, qui se veut encore plus
conciliaire que l’Église conciliaire ne peut que nous
inquiéter. Elle s’éloigne de la constitution de l’Église telle
qu’elle a été fondée par Notre-Seigneur et ouvre la porte
à l’esprit du monde. Sous le refus du primat du pontife
romain, se cache à peine le refus de l’autorité divine. En
effet, Notre-Seigneur a fondé l’Église sur Pierre pour
transmettre la foi et conduire les âmes au Ciel. Il n’a pas
fondé un groupe de discussion sur l’avenir de la planète.

Source : Le Saint-Vincent n° 27, septembre 2020,
reproduit dans Pour qu’Il règne n° 158

Notes de bas de page
Constitution apostolique Sacræ disciplinæ leges, 25 janvier 1983
Mt 26, 56, cité par Raffard de Brienne, Il n’y a qu’un seul Dieu, Chiré,

2003, p. 209
Mt 16, 18
Iota unum, NEL, 1987, p. 431
id. , p. 432
Père de la Morandais, de Saint-Méry, Paris, in L’Aurore du 2 octobre

1979[]
Ac 15, 28
Le Rhin se jette dans le Tibre, p. 224
Groupe de Pères conciliaires qui défend les thèses traditionnelles au concile

Vatican II
Le Rhin se jette dans le Tibre, p. 89
Mgr Lefebvre, J’accuse le concile, p. 31
Mgr Tissier de Mallerais, Marcel Lefebvre une vie, p. 319

Le Parvis n° 136 - novembre 2023

4



Par une soirée estivale, vous goûtiez les derniers
jours de vacances en lisant tranquillement Le Parvis, la
tête encore remplie des images de la fête inter-chapelles.

Pendant ce temps, les sœurs de Gastines préparaient
leurs vacances à la Maison Mère. Le 31 de ce beau mois
d’août, nous vîmes revenir l’abbé de Bonnafos encore
tout rempli de citations latines. Le dimanche la fête de
saint Pie X fut célébrée, donnant l’élan de la rentrée pour
tout restaurer en Notre-Seigneur. Les abbés Pazat et
Marcille s’étaient enfuis eux aussi, l’un pour suivre sa
retraite à Ecône, l’autre pour prêcher aux élèves de
Bitche. Le 7, la nouvelle communauté fait le tour du
propriétaire.

Le 8, croissants au petit déjeuner ! c’est la grande fête
de Notre-Dame Angevine. L’abbé Gabard et frère Pascal
font leurs dévotions à Béhuard. Il se trouve que
Monseigneur Delmas y consacre le diocèse à la Vierge de
ce lieu. A Angers, des fidèles offrent une représentation
de la Bambina Maria en vœux pour l’obtention d’une école
proche du prieuré. Puisse celle qui eut une enfance
immaculée nous aider ainsi à préserver ses pauvres
enfants blessés par le péché originel et exposé à bien des
chutes.

Le 9, une partie de la communauté se rend à Saint-
Laurent-de-la-Plaine chez les établissements Perrault

pour visiter la charpente de Notre-Dame avant son
départ pour la capitale.

Le dimanche 10, l’abbé Gabard se rend à Chemillé
puis à Loublande pour la réunion de rentrée de notre
école saint Louis Marie Grignion de Montfort.

A Thouars, on profite une dernière fois de la
présence d’une organiste : Merci à Agathe Bessat qui
s’apprête à partir sous d’autres cieux.
Le 12, on change la pompe d’un de nos puits. La légion
de Marie fait sa réunion de rentrée.

Le 14, sous l’égide de la Sainte Croix, les
postulantes font leur entrée au noviciat de Ruffec.
Grande intention de prière puisque deux jeunes filles
du prieuré sont du nombre : Agathe Bessat et Marie
Morille. Puisse le nombre des vocations se multiplier
aussi facilement que les butternuts de notre jardin !

Les 16 et 17 sont les journées du patrimoine. L’abbé
Pieronne est en permanence à la collégiale de Thouars
pour diffuser la vidéo sur les travaux. Le dimanche,
l’abbé Gabard prêche à Saumur, annonçant que la
chapelle sera désormais prise en charge par l’abbé
Pazat. Il célèbre ensuite la messe à Thouars, nommant
chanoine son desservant ! le titre est pris très au
sérieux. Reste à savoir la valeur canonique de cette
promotion ?

Le 18, les retraites reprennent avec 24 dames.
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Le 19, S.E.R. Monseigneur Tissier de Mallerais
s’arrête au prieuré. Le 23, nos chers bûcherons
nettoient la prairie que des arbres tombés défiguraient.

Le dimanche 24, l’abbé Pieronne représente le
prieuré au repas paroissial organisé par les Fournils
pour les 50 ans de sacerdoce de l’abbé Cottard.

Le 29, sous le patronage de Saint Michel la
communauté, sœurs, frère et abbés, suit une formation
de lutte anti-incendie. Le soir, à Angers, le frère fête ses
43 ans de vie religieuse par un pot à la sortie de la
messe.

Toutes ces péripéties nous mènent au mois du
Rosaire. Le 4, un nouveau confrère arrive ! l’abbé
Buchet s’installe à Gastines avec encore dans ses
valises du saucisson Corse. Le 5, de nombreuses dames
sont là pour la reprise de l’ouvroir (on ne les compte
plus !). On compte par contre les quatre messieurs qui
les accompagnent et qui découvrent à la place des
tomettes de la chambre à restaurer, une belle plage de
sable fin, conséquence du sablage des poutres, effectué
il y a quelques années.

Le 7 octobre, pour la fête de Notre-Dame du
Rosaire, le programme est chargé : journée mariale,
premier samedi du mois, anniversaire de vœux chez les
moniales. C’était également la rentrée des scouts qui
espéraient jouir du silence de la nuit étoilée. Hélas,
c’était sans compter sur un concert organisé à
Thouarcé pour ‘octobre rose’. Le dimanche 8, l’abbé
Gabard part à Flavigny pour se joindre à la retraite de
rentrée de nos 26 séminaristes dont 14 français, sans
compter les 6 postulants frères. Quelle joie de voir le
séminaire se remplir !

Le 14, la vie reprend de plus belle à Gastines : le
prieur est de retour, ramenant une jeune recrue qui
étudie son avenir en découvrant la vie de prieuré,
Jérémie Wolff ! L’abbé Pazat se rend chez les Morin
pour la réunion du « supplément historique », feuille
célèbre qui essaie de concurrencer la chronique en
s’incrustant dans Le Parvis.

Le dimanche 15, les activités de la Croisade
réunissent les enfants au prieuré tandis que les parents
organisent les réunions du MCF. Huit familles auront
été au rendez-vous malgré l’ouverture d’un deuxième
cercle à Angers. Le 16, la communauté se rend à
Thouars où les confrères du doyenné la retrouvent
pour une visite guidée de la collégiale. Le lendemain,
tous ces prêtres entourent l’abbé Cottard qui célèbre la
messe solennelle de ses 50 ans de sacerdoce. Pour un
des confrères, c’est un émouvant rappel de sa première
communion reçue de ces mêmes mains sacerdotales.

Le 21, sortie de communauté au Puy du Fou.
Une journée de cohésion qui voit chacun revenir au
prieuré avec des étoiles plein les yeux ! Merci à nos
bienfaiteurs qui permirent cette journée fraternelle.
Les louveteaux et jeannettes font leur rentrée. Le
dimanche 22, la réunion du Tiers-Ordre affermit nos
liens familiaux autour d’un banquet dressé royalement
par nos sœurs.

Le 27, l’abbé Buchet et Jérémie partent l’âme en fête
accompagnés de nos pèlerins pour Lourdes.

Décidément, il s’en passe des choses en ce
prieuré !
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Journée Mariale
« Je désire très ardemment la propagation du culte et de la

dévotion au Cœur Immaculé parce que ce Cœur est l’aimant qui
attire les âmes à Moi, le foyer qui irradie sur la terre les rayons
de Ma lumière et de Mon amour, la source intarissable qui fait

jaillir sur la terre l’eau vive de Ma miséricorde. »

(Notre Seigneur à Sœur Lucie de Fatima)

Une dizaine de jeunes filles, adolescentes,
étudiantes et jeunes professionnelles se sont
réunies sous le manteau de notre Bonne Mère du
Ciel le 1e samedi du mois de son Rosaire pour
consoler son Cœur Immaculé.
La Sainte Messe, 1/4 heure de méditation et une conférence mariale ont jalonné la matinée. Après

des travaux manuels, un pique-nique et une chasse au trésor pour garder l’esprit d’enfance, 150 Ave
entrecoupés d’un cantique du Père de Montfort ont résonné à travers les vignes du Layon jusqu’aux
pieds de Notre-Dame de La Salette à Faye d’Anjou.
Les filles ne pouvaient pas quitter le sanctuaire de leur Bonne Mère sans lui rendre son éclat.

Retarder le goûter d’une demi-heure pour enlever toiles d’araignées et poussière, est-ce trop pour
remercier Celle qui veille constamment sur ses enfants ? N’est-ce pas atteindre ainsi le but de ces
journées mariales : se préparer à se donner volontairement à Marie, vivre cette consécration, manifester
cet amour et cette dévotion mariale.
Quel encouragement de pouvoir appartenir à une famille mariale – la Milice de l’Immaculée - et de

se consacrer à Marie, de tout lui donner pour qu’Elle nous mène à Jésus et que l’on devienne son
instrument, son chevalier pour l’aider à sauver le plus d’âmes possible.

La prochaine journée mariale est prévue le 6 janvier : contactez les sœurs au 02 41 47 36 23
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Prieuré de
Gas�nes

Pour les chers enfants
de nos chapelles

Si vous regardez votre emblème, l’insigne que
vous portez, qu’y a-t-il sur votre insigne ? Deux
choses, deux. Il y a une croix avec le calice, qui ne
forment qu’une seule chose, et l’hostie. Le rond

signifie l’hostie. Il est marqué sur le petit rond de la
Croix de votre croisade : Ecce panis angelorum :
«Voici le pain des anges. » Donc la Croix et

l’Eucharistie !…
Mais c’est le programme du chrétien cela. C’est le

programme de toute vie chrétienne. Tout bon chrétien
doit regarder la Croix, imiter Notre Seigneur Jésus-
Christ et recevoir la Saint Eucharistie pour accomplir

la Croix de Notre Seigneur Jésus-Christ.

Quelle est la leçon de la Croix de Notre Seigneur
Jésus-Christ ? Obéir à Dieu. C’est tout ! .

Monseigneur Lefebvre
encourage ses Croisés.

La vie de nos chapelles



→ Belle découverte que cette retraite ! Après des
années d’hésitation, la voilà enfin faite. Beaucoup de
grâces inattendues et de réponses à des questions…
C’est un beau moyen de prendre un nouveau départ
ou de suivre sa route avec plus de sérénité. Merci aux
abbés et aux Sœurs pour leur dévouement »t.

→ Merci messieurs les abbés pour cette vie de la grâce
que vous nous communiquez avec tant de simplicité et
de détachement. Merci mes sœurs pour vos repas
délicieux et votre dévouement. Ici, tout respire la
paix ! »

→ « Merci ! Les vérités révélées nous mettent
vraiment le cœur en joie même si les temps
s’obscurcissent de plus en plus…»

→ « C’est ma huitième retraite et je découvre encore
des merveilles ! Que de grâces ! Merci ! »

→ « Une première retraite pour moi depuis peu dans
la Tradition. Il s’agit d’un grand moment de foi qui
m’apporte beaucoup. Un grand merci et que Dieu
vous bénisse.

→ «C’est une première retraite pour moi. C’est loin
d’être facile. Le bon Dieu m’a guidé et m’a apporté les
grâces nécessaires pour débuter ma vie d’adulte. Merci
aux sœurs qui ont été aux petits soins pour nous…»

Directeur de la publication : M. l’abbé Sébastien Gabard

Annonces diverses : Carnet paroissial :

Témoignages de retraitants de Gastines :

→ Ouvroir Sainte-Anne à Gastines : le 16 novembre :
Téléphone des sœurs : 02 41 47 36 23

→ Vente de Noël :
Bougies, calendriers de l’Avent, cartes de vœux, album de
coloriage au profit des sœurs de la Fraternité Saint Pie X
A Saumur, le 19 novembre
A Angers : le dimanche 26 novembre
A Chemillé : le dimanche 3 décembre

→ Croisade Eucharistique :
Intention du mois de novembre : Pour les défunts de nos
familles.

Réunions mensuelles :
à Chemillé : le premier dimanche du mois : 5 novembre
à Angers : le dernier dimanche du mois : 26 novembre
à Gastines : le dimanche 12 nov : 14h15-17h15. (pour tous)

→MCF : Réunion à 14h15 ce 12 novembre.

Baptêmes :
A Angers :
Thibaut Sabourin, le 17 septembre 2023
A Chemillé :
Coutance, Pasquier, le 16 septembre 2023
Mariages
A Thouars
Thibault Griffon et Imelda Tessier, le 23 septembre 2023
Thibault Le Maguer et Marie-Hermine Essertel, le 28 octobre 2023

BELLEVIGNE-EN-LAYON :

Prieuré St-Louis-Marie Grignion de Montfort ;
1 chemin de Gastines -
49380 Faye-d’Anjou

Dimanche : vêpres et salut à 17h00
En semaine : tous les jours à 7h30 et, sauf exception, les

lundis et jeudis à 11h30

ANGERS :
Chapelle Saint-Pie X
109, bis, rue Jean-Jaurès
49000 (prendre l’impasse)
Dimanche : messe chantée 10h30
En semaine : mercredis, vendredis, et samedis à 18h30 -
confessions 1/2h avant les messes

CHEMILLÉ :
Chapelle Saint-Joseph, 14 rue du Presbytère - 49120
Dimanche : messe lue à 8h30, puis messe chantée à 10h30;
Confessions à partir de 8h00 et entre les messes.
En semaine : mercredis et vendredis messe basse à 19h00 ;
ainsi que les premiers samedis du mois.
confessions 1/2h avant les messes.

AVRILLÉ (moniales dominicaines)
Monastère Saint-Joseph, 10, av. Jeanne de Laval - 49240
Dimanche : messe chantée à 8h00
En semaine : messe chantée à 9h50

SAUMUR :
Chapelle Sainte-Jeanne Delanoue
2, rue du Port-Cigongne - 49400
Dimanche : confessions à 8h00 ; messe chantée à 8h45
Samedi : confessions à 17h00, messe basse à 18h00

THOUARS :
Collégiale Notre-Dame,
Place du château - 79100
Dimanche : confessions à 10h00 messe chantée à 10h45
Premier vendredi du mois : messe basse à 19h00 (précédée
de l’heure sainte à 17h45)


